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ÉTUDE 

L'HISTOIRE DES JUIFS A COUIAR 

Depuis Je triomphe définitif du christianisme, l'histoire 
des Juifs n'est qu'une longue persécution. Après avoir 
apporté au monde J'idée du Dieu un, ils s'étaient rendus 
coupables aux yeux de la société c!H·étienne de la mort du 
plus pur, du plus sublime représentant du monothéisme, et 
suivant l'opinion du moyen âg·e, ce crime imprima à toute 
la race des déicides une flétrissure indélébile. Mais cette 
raison n'explique pas à elle seule leur misérable destinée. 
Sans doute les mœurs religieuses étaient assez élastiques 
pour ne pas exc1ure d'injustes rigueurs; cependanl l'Église 
chrétienne ne cessait pas de se reconnailre pour une fille 
du judaïsme; les premiers Lemps de son histoire nous 
montrent les Cht·étiens à peine distincts de la souche d'où 
ils se détachent. II eùt été digne d'une religion de paix 
el d'amour d'effacer les sentiments rle répulsion que l'an
tiquité avait vo11és aux Juifs, si profondément séparés de la 
société païenne par les institutions ùe ~loïse. Loin de là : 
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à partir du second concile d'Orléans, en 533, l'Église s'ap
plique à interdire aux Chrétiens le connubiwn avec les Juifs, 
et dès que la société du moyen âge sc fùt organisée, malgré 
les exemples de toléeance que lui donnèeent quelques-uns 
de ses plus illustres pontifes, elle se mit en mesure de les 
repousser de tou tes les voies par oü ils auraient encore pu 
s'assimiler aux peuples chrétiens. 

Cette scission , préparée par d'anciennes antipathies de 
races, favorisée par l'antagonisme des dogmes religieux, 
par les calomnies que les Juifs propageaient contre le culte 
opposé, pae ce honteux trafic à' esclaves cheéliens qu'ils 
vendaient aux Maures d'Espagne, apeés les avoir façonnés, 
no<amment à Veedun, à ceetains emplois du harem, devint 
plus violente par la peatique du prêt à intérêt. Défendu 
aux Chrétiens sous peine d'excommunication, le prêt à in
téeêt fut abandonné aux Juifs qui en firent pour ainsi dire 
leur .unique ressource, et l'on peut facilement juger ùe ce 
qu'il devint dans une société où le capital était rare et 
constamment rnenat3é, même dans la personne de ceux qui 
le louaient. En 1254, la grande confédération des villes 
du Rhin fixe le taux annuel de l'intérêt à quatre sous par 
livre, à deux ùeniers quand il s'agissait de prêL à la semaine, 
c'est-à-dire à SlO et à 48 pour cent, et tout indique qu'au 
quatorzième siècle et même plus lard encore, quand déjà le 
prêt à intérêt n'était plus exclusivemeut entre les mains des 
Juifs, ces usures avaient encore quelque chose de très nor
mal, du moins da us la vallée du Rhin, l'une des gTandes 
artères du commerce au moyen âge. 

Il ne raut pas s'étonner qu'une oppression pareille de la 
terre et du travail ait amené des réactions sanglantes. En 
1337, un tavernier de village, compère Thomas, plus 
connu sous le nom d' Armleder, parcourt les campagnes de 
l'Alsace, met le siége devant les petites villes e.t se fait livrer 
tous les enfants d'Israël qu'il immole en vertu de la mission 
qu'il tenait du ciel. Un certain nombre d'entre eux, échap-
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pés un massacre de Mulhouse, d'Ensisheim et de Rouffach, 
se réfugient auprès de leurs coréligionnaires de Colmar, 
où déjà, en 'l'l\l3, ceux de Roufi'ach avaient trouvé un asile 
contre les poursuites de l'é,èr1ue de Strasbourg. Armleder 
eut l'audace tle venir réclamer ses victimes, ct sur le refus 
de les lui livrer; il se dédommagea en ravageant le territoire 
de la ville. 

Cette générosité, démentie aussitôt après, n'était peut
être pas absolument désintéressée. Colmar avait éprouvé 
que les Juifs, pressés par tout l'Empire comme une éponge 
à laquelle on fait rendre le liquide dont elle s'est goullée, 
pouvaient lui être de quelque peofit. La ville avait pris une 
large part ù la lutte que l'empcecur Louis de Bavière avait 
eue 3 soutenir contre son comp.étiteur Frédéric-le-Demi et 
contre le Saint-Siége, ct quoiqu'elle eùt foetement penché 
d'abord pour le descendant des Habsbourg, une fois qu'il 
l'eut reprise en grâce, Louis IY ne teouva pas moins qu'elle 
avait fait en sa faveur des saerifices considérables, et par un 
diplôme daté de llàle, 19 aoùt '1330, il accorda aux bour
geois dispense de payer aux Juifs, pendant deux ans, les 
sommes qu'ils leur de\·aient. Cette faveur coùtail moins :i 
Louis que s'il avait concédé :i la rille le produit de l'impôt 
spécial dù par les Juifs. Mais il n'cu avait garde. Quatre 
ans après, le 20 aoùt 1334, à Constance, on le voit mander 
au prévôt, an bourgmestre, au conseil et à la communauté 
de Colmar de prêter aide et conseil à noble homme Jean 
de Ribaupierre, lieutenant ùu grand-bailli en Alsace, chargé 
de faire pour son compte la rentrée de la contribution et 
des autres redevances des Juifs de leur ville. 

Cependant après le soulèvement d'Armleder, malgré la 
belle conduite de Colmar, l'empereur n'était pas tellement 
rassuré sur le sort des Juifs réfugiés clans ses murs, qu'il 
ne crùt prudent d'intervenir. Inutile de dire que Louis de 
Bavière ne faisait pas exception à la règle et que les senti
menis qu'il portait aux Juifs n'étaient rieu moins que désin-




































































































